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Le 5 Avril 2014, le nouveau conseil municipal s’est réuni à la mairie pour élire le nouveau maire en 
la personne de Jean-Yves Mâchard.  

!
Chères Vanziennes, chers Vanziens,!
! !
Dans cette première lettre d’information, je tenais 
à vous remercier de la confiance que vous m’avez  
accordée ainsi qu’à l’équipe qui m’entoure et ce 
dès le premier tour des élections, le dimanche 23 
mars 2014. !!
Sachez que nous ferons tout notre possible pour 
la mériter.  Je mesure la valeur de votre soutien et 
le premier sentiment qui m’anime est une grande 
reconnaissance à votre égard et une grande 
émotion. Ce résultat issu des urnes donne à 
l’équipe une solide légitimité. Il nous confère aussi 
la lourde responsabilité d'être à la hauteur des 
espoirs que vous avez bien voulus placer en 

nous, aussi bien pour la gestion de la commune 
que dans les instances inter-communales dans lesquelles nous serons représentés.  
Je m'adresse aussi aux électeurs de la commune qui ont fait un autre choix, le dimanche 23 Mars, qu’ils sachent qu’ils 
sont pour nous, avant tout, des habitants de Vanzy. 
Après le temps du choix, nous entrons maintenant dans celui de l’action pour conserver cette qualité de vie qui sied bien à 
notre commune. Merci encore !!!  
Je profite de ces quelques lignes pour remercier Roger Vionnet, pour son soutien et sa grande disponibilité au service de 
la commune durant toute ces années.!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! Le Maire, Jean-Yves Mâchard!

Jean-Yves Mâchard, maire, avec l’ensemble de son conseil municipal
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COMMISSIONS
Composition des commissions municipales 
En amont du conseil municipal, interviennent plusieurs commissions 
internes, dans lesquelles se préparent un travail de fond, d’élaboration et 
de réflexions des élus. Ces commissions formulent des avis consultatifs 
destinés à permettre au Conseil municipal, seul décisionnaire, de délibérer.!
Les commissions communales existantes sont les suivantes:!!

• Commission voie, réseaux et environnement:  
Titulaires:! Jean-Pierre Pasutto, Christian Jacquemoud  
! ! André Dérisoud et Stéphane Burdin!

• Commission bâtiment, urbanisme: 
Titulaires:! Julien Morel, Stéphane Burdin, André Dérisoud et  
! ! Stéphane Anthoine-Milhomme!

• Commission finances: 
Titulaires:! Marie-France Charpentier, André Dérisoud et  
! ! Stéphane Anthoine-Milhomme!

• Commission communication: 
Titulaires:! Stéphane Anthoine-Milhomme et Stéphanie Mattana!

• Commission d’appel d’offres: 
Titulaires:! Christian Jacquemoud, Fabien Couturier et  
! ! André Dérisoud  
Suppléants: Jean-Pierre Pasutto, Mickaël Goutaz et Julien Morel!

• Correspondant défense - prévention: 
Titulaire:! Fabien Couturier!

• Centre communal d’action sociale (CCAS): 
Membres élus: ! Marie-France Charpentier, Fabien Couturier,  
! ! ! Stéphanie Mattana et Mickaël Goutaz  
Membres nommés:!Eliane Aubry, Josette Huet, Laurence Falconnier 
! ! ! et  Christophe Pedrini

Résultat élections des adjoints 
et conseillés!
5 Avril 2014!
Le premier adjoint est Mickaël 
Goutaz, en charge de :!

• Affaires scolaires!
• Bâtiment et urbanisme!

La deuxième adjointe est Marie-
France Charpentier, en charge de :!

• Commission finances, CCAS!
• Salle communale, !
• Personnel administratif!

Le troisième adjoint est Jean-Pierre 
Pasutto, en charge de :!

• Voies, réseaux et environnement!
• Personnel technique!
• Cimetière!!

Les autres conseillers sont: Stéphane 
Antho ine-Mi lhomme, Stéphane 
Burdin, Fabien Couturier, André 
Dérisoud, Christian Jacquemoud, 
Stéphanie Mattana et Julien Morel.!

Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
Des membres du conseil municipal sont désignés pour représenter Vanzy dans divers organismes extérieurs 
étroitement liés à la vie communale, à son organisation et sa gestion. !
Le conseil municipal a procédé à la désignation de délégués pour siéger au sein des organismes suivants:!!

• Membres à la communauté de communes de la Semine: 
Jean-Yves Mâchard - vice président à la communication  
Mickaël Goutaz!

• Syndicat Intercommunal à vocation scolaire (SIVOS):  
Titulaires:! ! Jean-Yves Mâchard, Mickaël Goutaz et Stéphanie Mattana  
Suppléant:! ! Julien Morel!

• Affaires scolaires (transport scolaire à la communauté de communes du Val des Usses - CCVU)  
Titulaire:! ! Fabien Couturier  
Suppléant:! ! Mickaël Goutaz!

Le Maire, Jean-Yves Mâchard est membre de 
droit de chaque commission. !
De nouvelles commissions pourront être 
créées dès lors qu’un intérêt pour la commune 
le justifie. 

M A I  2 0 1 4                           N ° 1

B u l l e t i n  d ’ i n f o r m a t i o n  •  C o m m u n e  d e  v a n z y  •   0 4  5 0  3 2  2 0  1 7                    P a g e  !2



TRAVAUX & RAPPELS

Travaux de la Mairie 
Comme vous avez pu le constater, les travaux de notre mairie ont commencé 
depuis quelques semaines pour permettre à celle-ci d’être conforme aux 
normes d’accessibilité aux personnes handicapées.!
Depuis le départ de nos élèves vers le groupe scolaire, la question s’était 
posée au sein de l’ancien conseil, de savoir ce que nous allions faire des 
anciens logements. L’idée a germé et s’est concrétisée en la création de quatre 
appartements, réservés en priorité aux gens de la commune, de type T1 bis et 
T3 en duplex, avec aménagements de parkings individuels. 

Désignation des délégués dans les organismes extérieurs (suite) 
• Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie (SYANE)  

Titulaire:! ! Jean-Yves Mâchard!
• Syndicat Intercommunal des eaux de la Semine (SIE)  

Titulaires:! ! André Dérisoud et Stéphane Anthoine-Milhomme  
Suppléants:! ! Stéphane Burdin et Julien Morel!

• Syndicat mixte départemental d’eau et d’assainissement (SMDEA)  
Titulaire:! ! André Dérisoud!

Travailleurs frontaliers!
Vous êtes frontalier (Français ou  
Suisse ou  double nat ional 
Suisse/Français ou membre de 
l ’Un ion Européenne, vous 
travaillez dans le Canton de 
Genève et vous êtes domicilié à 
VANZY),   merci de bien vouloir 
vous présenter en mairie avec 
votre carte de travail. Cette 
d é m a r c h e c i v i q u e a u n e 
incidence importante sur les 
finances de notre Commune. En 
effet, le Département qui   reçoit 
une dotation au titre de la 
C o m p e n s a t i o n F i n a n c i è r e 
Genevoise, en reverse  une part 
i m p o r t a n t e à V A N Z Y , 
proportionnellement au   nombre 
de frontaliers travaillant dans le 
canton de Genève et recensés. 
Ce t te démarche es t sans 
conséquence financière pour le 
travailleur.!

Respect du voisinage et sécurité 
Quelques règles simples à respecter qui maintiennent de bonnes relations de voisinage.!
Nuisances sonores - Nous vous rappelons que les travaux réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse à gazon, tronçonneuse, etc, sont 
autorisés pour les samedis de 9h-12h / 14h30-19h, et pour les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 uniquement.!
Errance des chiens - Il est interdit de laisser divaguer les chiens sur les voies et les espaces publics de la commune.!
Incinération de végétaux - Avec la présence d’une déchetterie accessible gratuitement, vous n’avez pas le droit de 
brûler des déchets ménagers et végétaux à l’air libre. Nous vous rappelons que les incinérations de déchets végétaux 
sont dangereuses (perte de contrôle du feu, fumées toxiques..) et qu’elles sont interdites par la loi. 

Transformation de la Mairie
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Déchetterie - Saint Germain sur Rhône 
! ! Horaires d’été (2 mai au 30 septembre)  !Mercredi et Samedi! 8h30 - 12h00! 13h30 - 16h30!
! ! Horaires d’hiver (1 octobre au 30 avril)  !Mercredi ! ! 8h30 - 12h00! 13h30 - 16h30!
! ! ! ! ! ! ! Samedi!! ! 8h30 - 12h00  
! ! Un point de tri sélectif est disponible à l’entrée de Vanzy, à proximité du château.!!
!
Ordures ménagères 
! ! Ramassage! Lundi matin!
! ! Juillet et Août! Lundi et Jeudi matin ! ! ! ! ! ! !!

Mairie 
! ! Adresse :! 6, rue de l’église !
! ! ! ! 74270 Vanzy!
! ! Horaires :! Mardi !     9h - 12h!
! ! ! ! Vendredi 14h - 17h!

! ! ☎ ️ ! ! 04 50 32 20 17!
! ! # ! ! 04 50 23 21 62!
! ! $ ! mairie.vanzy@wanadoo.fr!!
Le maire assure une permanence, en mairie, les 1er 
samedis de chaque mois de 10h à 12 h, sur RDV.!
!
Communauté de communes de la Semine 
! Horaires :! Lundi au Mercredi ! !
! ! ! ! 8h30 - 12h30!
! ! ! ! 13h30 - 17h00!
! ! ! Jeudi ! 8h30 - 12h30 ! !
! ! ! ! 13h30 - 16h30!
! ! ! Vendredi 8h30 - 12h00!

! ! ☎ ️ ! ! 04 50 77 93 55!
! ! #  ! ! 04 50 77 99 52!
! ! $ ! ! ccsemine@orange.fr!
! !
Maison médicale de garde - Frangy 
! Adresse: ! 35, place de l’église !
! ! ! 74270 Frangy!
! Horaires :! Samedi ! 12h - 20h!
! (sans RDV)! Dimanche !   8h - 20h!
! ! ! et jours fériés !

SIVOS Chessenaz, Clarafond-Arcine, Vanzy 
! Adresse :! Mairie de Vanzy!
! ! ! 6, rue de l’église 74270 Vanzy!
! Horaires :! Lundi ! 8h30 - 12h!
! ! ! Mardi ! 13h30 - 17h!
! ! ! Jeudi ! 8h30 - 12h / 13h30 - 17h!
! ! ! Vendredi 8h30 - 12h!

! ☎ ️ ! ! 04 50 45 60 89! !
! #   ! ! 04 50 45 75 14!
! $ ! ! sivos6@wanadoo.fr!!!
lihsa - Transport interurbains 

➡ ️ Bellegarde Gare - Annecy Gare routière 

• Vanzy Chef lieu : ! 6h33 ! 13h43! (L M Me J V S)!
• Vanzy Mons :! ! 6h35 ! 13h45! (L M Me J V S)!

➡ ️ Annecy Gare routière - Bellegarde Gare 

• Vanzy Mons : !! 13h00 ! 18h50! (L M Me J V S)!
• Vanzy Chef Lieu :! 13h03 ! 18h53! (L M Me J V S)!!
Pas de service les dimanches et jours fériés.!!!
ADMR Canton de Frangy 

! Adresse: ! Z.A. des Bonnets!
! ! ! 74270 Musièges!

! ☎ ️ ! ! 04 50 44 49 15!
! #  ! ! 04 50 44 51 30!

INFOS PRATIQUES

! Pompier! ! 18!
! SAMU! ! ! 15!
! Gendarmerie! ! 04 50 32 24 05!
! Centre anti-poison Lyon!04 72 11 69 11
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